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    Vitray en Beauce, le 27-05-2025 
 
 

CPR 003/2025/FNDT 
 
 
 
 Réunion avec le Ministère des Transports (27 mai 2025, 9h30- 12h30) 
 
 
 
Participants : Ministre Tabarot (Transports), Ministre Louwagie (Artisanat), représentants des services de l’État 
(fraude, concurrence, travail dissimulé, DGITM). 
Points abordés : 
 
Délai minimum de réservation : Proposition d’instaurer une durée minimale avant réservation préalable pour les 
chauffeurs T3P (transport public particulier de personnes). 
 
Clarification des règles de voie publique : Engagement à clarifier la définition de la "voie publique" et du "retour à 
la base". 
 
Agrément des plateformes : Proposition d’un système d’agrément pour les plateformes VTC (ex. Uber, Bolt), avec 
retrait en cas de violations fréquentes de la réglementation. 
 
Accès à la profession VTC : Révision des modalités d’accès par équivalence pour les chauffeurs VTC. 
 
Suppression des sociétés écrans : Ciblage des sociétés basées à l’étranger qui contournent les obligations fiscales et 
sociales. 
 
Prélèvement URSSAF : Mise en place d’un précompte à l’inscription URSSAF par le donneur d’ordre pour éviter 
l’évasion fiscale. 
 
Amendes forfaitaires : Mise en œuvre nationale des amendes forfaitaires d’ici juillet 2025. 
 
Contrôles CODAF : Inspections prévues sur tout le territoire pour assurer le respect des réglementations. 
 
Réforme de la commission T3P : Volonté de réformer la commission nationale T3P. 
 
Prochaines étapes :  
Réunions avec les représentants VTC le 2 juin 2025  
Les plateformes le 3 juin 2025.  
Prochain rendez-vous ministériel le 4 juin 2025 à 16h30. 
Proposition de Sortie de Crise 
 
Pour répondre aux revendications des manifestants taxis et VTC et parvenir à une résolution durable, les mesures 
suivantes sont proposées : 
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Reconnaissance et Dialogue : 
 
Accorder aux fédérations de taxis un statut officiel de négociateurs pour garantir une prise en compte systématique 
de leurs préoccupations. 
Créer un groupe de travail conjoint incluant les ministères de la Santé et des Transports, les fédérations de taxis, les 
chauffeurs VTC et les opérateurs de plateformes pour maintenir un dialogue ouvert. 
 
 
Ajustements Tarifaires et Opérationnels : 
 
Transports sanitaires : Approuver la revalorisation tarifaire pour les départements aux tarifs inférieurs aux VSL et 
maintenir les taximètres là où ils sont utilisés. Établir des lignes directrices claires pour le transport partagé avec un 
système de bonus/malus d’ici juin 2025. 
Opérations VTC : Mettre en œuvre le délai minimum de réservation et clarifier les règles de voie publique d’ici 30 
juin 2025, pour équilibrer les conditions entre taxis et VTC. 
 
 
Mesures Réglementaires et d’Application : 
 
Accélérer la mise en place du système d’agrément pour les plateformes VTC, avec un suivi strict de la conformité et 
des sanctions pour les violations, effectif d’ici juillet 2025. 
Renforcer les contrôles CODAF et les mécanismes de prélèvement URSSAF pour lutter contre la fraude et le travail 
dissimulé, avec un rapport d’avancement d’ici août 2025. 
Réformer la commission T3P pour inclure des représentants taxis et VTC, garantissant un contrôle équilibré d’ici 
septembre 2025. 
 
 
Soutien Financier et Technologique : 
 
Fournir des subventions pour l’équipement en géolocalisation pour les taxis, avec un plan de financement défini d’ici 
15 juin 2025. 
Explorer les reste à charge par les mutuelles et les restrictions des prescriptions de transport comme mesures 
d’économie, avec des programmes pilotes dans certains départements d’ici T3 2025. 
 
 
Accès et Équité : 
 
Simplifier l’accès au conventionnement pour les taxis non conventionnés et réviser les règles d’accès à la profession 
VTC pour garantir l’équité, avec des mesures effectives d’ici juillet 2025. 
 
 
Engagement Écrit et Suivi : 
 
Publier un document officiel répondant aux principales revendications des taxis d’ici 15 juin 2025, détaillant les 
engagements et les échéances. 
Organiser des réunions avec les représentants pour évaluer les progrès et ajuster les mesures si nécessaire. 
 
  
             Emmanuelle CORDIER 
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